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ARTICLE 2

I. – À l’alinéa 3, après le mot : 

« aide »,

insérer le mot :

« médicale ».

II. – En conséquence, à l’alinéa 6, après le mot : 

« aide »,

insérer le mot :

« médicale ».

II. – En conséquence, au même alinéa 6, après le mot : 

« accompagnée »,

insérer le mot :

« médicalement ». 
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que l'aide à mourir s'inscrit dans le champ du médical.


